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            ACTUALITÉS  

Inscriptions école maternelle
En vue de l’inscription des enfants nés en 2022 et
scolarisés à Beinheim à la rentrée prochaine, les
parents ont été destinataires la semaine dernière
d’un courrier pour la préinscription à l’école
maternelle.

Les parents qui n’auraient pas reçu ce courrier et qui
ne sont donc pas recensés en mairie, sont invités à
contacter le secrétariat de la mairie au 03.88.53.04.04
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66 Les affiches sont disponibles en mairie
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        ACTUALITÉS

Recyclage des mobiles
Orange participe à l’opération

“Oschterputz-Nettoyage de
printemps à l’alsacienne”

organisée par la Collectivité
européenne d’Alsace, qui se

déroulera du vendredi 14 mars
au lundi 14 avril.

Les mobiles collectés sont confiés aux
Ateliers du Bocage, entreprise d’insertion
membre d’Emmaüs.

Ils peuvent avoir une seconde vie : en étant
réutilisés ou recyclés.

Si le mobile est en état de marche
Les données personnelles sont effacées, il
est testé puis reconditionné pour être
revendu comme mobile d’occasion.
L’ensemble des bénéfices permet de
financer la filière de collecte et recylage
mobile en France.

Si le mobile ne fonctionne plus
Il est recyclé : les matières dangereuses
sont traitées et les métaux récupérés.

Déposez votre ancien téléphone dans
le collecteur au secrétariat de la
mairie pendant les heures d’ouverture
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Surveillance peste porcine africaine
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PRÉFET DU BAS-RHIN
Liberté
Égalité Fraternité

 
COMMUNIQUE DE PRESSE

Rappel des dangers et de l’interdiction de la pêche à l’aimant
Récemment, les équipes de déminage ont dû intervenir, en urgence, après la
découverte d’une munition, à cause de la pratique de “ la pêche à l’aimant ”.
Interdite, elle fait courir des risques aux pêcheurs et aux riverains. En outre, elle
détourne les démineurs de leur vocation première qui est la lutte anti-terroriste.
Consistant à rechercher des objets ferromagnétiques à l'aide d'aimants au fond
de l’eau (souvent motivée par la croyance de la possible découverte d’un trésor
hypothétique ou la volonté de dépolluer des cours d’eaux), elle est illégale sans
autorisation administrative préalable (amende de 1 500 euros, article R. 544-3
du code du patrimoine).
La pratique de cette activité comporte de nombreux risques : sortir de l’eau des
produits toxiques et/ou dangereux (comme des armes ou munitions), dont la
manipulation peut engendrer des risques d’explosion ou de pollution toxique.
Les règles concernant la pêche à l’aimant sont identiques à celles encadrant la
détection d’objets enfouis :
> sur les terrains privés (forêts, terrains, puits, étangs), l’autorisation du
propriétaire est requise, et si l’objet de la pêche a pour but la recherche d’un
objet intéressant l’histoire, la préhistoire, l’art ou l’archéologie, l’autorisation du
préfet est obligatoire.
> pour les cours d’eau, lacs, rivières, fleuves et canaux, l’autorisation expresse
de l’État (qui est propriétaire des biens sous-marins) est également obligatoire.

Préfecture du Bas-Rhin
Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr
5, place de la République - 67 073 Strasbourg Cedex 
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La Maison des Aînés soutenue par l’Association Sourire A la Vie
vous accueille le samedi 29 mars à 20h à la salle Sicurani de
Beinheim pour la projection du film “La tartine de beurre” en

présence du réalisateur Serge Schleiffer.

Cette histoire vraie est tirée du livre “La tartine de beurre” écrit par
Marguerite Heyoppe-Kraemer.

Une petite restauration sera proposée avant la projection.

N’hésitez pas à nous contacter pour réserver vos places par
téléphone à la Maison des Aînés au 03 88 86 36 56 ou par

Facebook, Messenger ou Mail
maison.des.aines.beinheim@orange.fr
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A LA MAISON DES AINES

Ré
servez-vousla soirée 

du 29 mars



Jeudi 27 mars

Vendredi 28 mars

Lundi 24 mars

Mercredi 26 mars

Mardi  25 mars
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Fermeture
hebdomadaire

            A LA MAISON DES AÎNES

12 rue du presbytère - Tél. 03.88.86.36.56

9h30   Bricolage 2,50 € 
14h00 Couture / Soins des
mains 2,50 €

10h00 Gymnastique douce 2,50 €
14h00 Chants / Jeux 2,50 €   

9h30   Bricolage 2,50 €
13h30 Peinture avec Xiaoming GE (sur
inscription)

REPAS A THEME

POT AU FEU
****

MERINGUE AVEC
SORBET

MENU
A VOS AGENDAS

Marché de Pâques
à la Maison des Aînés

SAMEDI 12 AVRIL
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Communauté de Paroisses de la Sauer et du Seltzbach
Journée Pèlerinage au Mont Sainte Odile - Mercredi 7 mai 2025
Dans le cadre de la semaine d’adoration de notre Doyenné, nous vous proposons
une journée de pèlerinage sous le signe de la prière et de la convivialité. Celle-ci se
passera comme les années précédentes dans un esprit fraternel.

Voici le déroulement de notre journée :
 09h30 : Accueil au Mont Ste Odile
10h15 : Conférence ou vidéo
11h00 : Eucharistie
12h00 : Déjeuner suivi d’un temps de détente
15h00 : Vêpres et Salut au Saint Sacrement
16h30 : Départ du car pour le retour
L’ordre et l’heure de passage du bus vous seront communiqués ultérieurement.

PRIX : Voyage + repas (sans boisson) : 49 € par personne
Menu : 1 apéritif & service compris (Apéritif au choix : 1 bière/ 1 verre de vin/ Kir/
Soft/ eau)
Menu : Velouté de légumes de saison chaud ou froid.Carré de Porc Rôti, écrasé de
Pomme de Terre aux Aromates, fricassée de légumes de saison, tarte tatin, café

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Coupon réponse à retourner avant le dimanche 13 avril 2025

NOM : ……………………………..Prénom………………………………………
Participe au pèlerinage du mercredi 7 mai 2025
Départ paroisse de …………………………………..
Nombre de personnes : ………………………………
Prix : 49 € x ……….= ………….. (Joindre le paiement à l’inscription)

Bulletin d’inscription à remettre avant le 13 avril à la personne relais de votre
paroisse : Mme Fritsch Henriette Tél : 0388863677 ou le faire parvenir à Violette
Knoerr, 1 route de Wintzenbach 67470 Niederroedern, avec le chèque libellé au
nom du Conseil de fabrique de Niederroedern

                               Pour tout renseignement vous pouvez joindre le 
                               03 88 86 36 77 ou le 03 88 86 83 75 
                               ou au 06 22 40 64 60

 INFOS PAROISSIALES
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Samedi 22 mars

10h00
10h00
10h30
13h30
16h00

Dimanche 23 mars

CHAMPIONNAT

BEINHEIM III - ROESCHWOOG III
HOFFEN - BEINHEIM II
CS NEUHOF - BEINHEIM

10h00
10h00
15h00

U7    Plateau à HATTEN
U9    Plateau à NIEDERLAUTERBACH
U11  EPR BEINHEIM - DALHUNDEN
U13  HERRLISHEIM - BEINHEIM
U16  HERRLISHEIM - EPR BEINHEIM

     SOCIETE SPORTIVE BEINHEIM

   

   Samedi 22 mars
   18h00 Sainte Messe à Niederroedern

   Dimanche 23 mars
   09h15 Sainte Messe à Eberbach
   10h30 Sainte Messe à Seltz

MESSES DE  MARS

INFOS PAROISSIALES SUITE
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ASSOCIATION
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          ASSOCIATION
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SMICTOM
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          ASSOCIATION
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 ASSOCIATION



mairie@beinheim.fr

19A rue principale - 67930 BEINHEIM

03.88.53.04.04

www.beinheim.fr

Horaires d’ouverture

Lundi et mercredi de 9h à 12h
Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Mairie

Du mardi au samedi de 9h à 11h45 et de
13h30 à 16h45

Déchèterie

Bulletin d’Information Municipal imprimé par PARMENTIER IMPRIMEURS LA WANTZENAU
Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire.

Petite annonce

Vends 4 pneus été 215/55 R 18 VXL Continental peu roulé.
200 € à débattre 06.85.39.18.62.

Urgences
médicales

Pour connaître la pharmacie de
garde la plus proche du lieu de
résidence, composer le 3237.

Jusqu’à minuit : pour joindre le
médecin de garde, composer le
03.69.55.33.33.

En cas d’urgence ou après
minuit, faire le 15.


